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EXPOSÉ  DES  MOTIFS 

 Mesdames, Messieurs, 
 La France et Monaco sont liés en matière d’impôt sur le revenu et d’impôt sur les 
sociétés par la convention du 18 mai 1963, modifiée par l’avenant du 25 juin 1969, dont le but 
principal est de lutter contre l’évasion fiscale. Il était à présent devenu nécessaire de tenir 
compte de l’évolution de la fiscalité française et de renforcer la coopération bilatérale, en 
particulier pour éliminer certains abus. 
 En conséquence, la France a demandé en octobre 2000 à Monaco de modifier la 
convention de 1963 par avenant. Une première phase des négociations a permis de signer le 
18 octobre 2001 un relevé de conclusions qui fixait le cadre du nouvel avenant et d’un 
échange de lettres. Puis les négociations ont repris pour régler les détails des dispositions des 
deux textes. Ceux-ci ont été signés le 26 mai 2003 à Monaco. 
 En définitive, le texte se présente sous la forme d’un avenant modifiant cinq articles de la 
convention et d’un échange de lettres interprétatives concernant six articles. 

*
* *

L’article 1er de l’avenant modifie les limites fixées par l’article 3 de la convention à la 
déduction des rémunérations des dirigeants et des cadres les mieux rémunérés par les sociétés 
soumises à l’impôt monégasque sur les bénéfices. 
 Un barème arrête les montants des rémunérations déductibles en fonction du chiffre 
d’affaires réalisé par l’entreprise et du salaire plafond servant de base au calcul des cotisations 
de sécurité sociale. Ce dispositif avait pour but de lutter contre la réduction abusive du 



bénéfice des entreprises monégasques qui verseraient des salaires sans lien avec un travail 
effectif à des personnes non soumises à l’impôt sur le revenu. L’augmentation depuis 1963 du 
montant du plafond de la sécurité sociale et l’absence de révision des tranches de chiffre 
d’affaires du barème l’ont cependant privé de tout effet. 
 L’avenant renforce l’obligation incombant à l’entreprise de démontrer que les 
rémunérations sont la contrepartie d’un travail effectif. Il réduit le champ d’application du 
barème aux entreprises dont le chiffre d’affaires est inférieur à un seuil qui sera ramené 
progressivement d’ici à 2005 à 7 millions d’euros de ventes ou 3,5 millions d’euros de 
prestations de services. Les étapes de cette réforme sont précisées par l’échange de lettres qui 
prévoit également que les plafonds de déduction seront arrêtés chaque année par ordonnance 
souveraine après concertation avec la Partie française. 
 Des informations régulières sur le rendement de l’impôt monégasque sur les bénéfices 
seront fournies par les autorités monégasques et un bilan du nouveau dispositif sera effectué 
en 2005. 
 L’article 2 ajoute un paragraphe à l’article 7 de la convention afin de prévoir 
l’imposition à l’impôt de solidarité sur la fortune des Français installés à Monaco à compter 
du 1er janvier 1989, la date de son instauration en France. 
 L’article 3 supprime l’interdiction faite par l’article 8 de la convention aux personnes 
physiques ou morales soumises à l’impôt en France de déduire de leur bénéfice imposable 
certaines catégories de versements en cas de lien de dépendance entre le bénéficiaire et 
l’entreprise versante. Les honoraires, les redevances, les courtages, les commissions n’ayant 
pas le caractère de salaires et les droits de propriété littéraire ou artistique sont concernés par 
cette disposition en l’état actuel du droit. 
 L’entreprise versante devra, conformément à la règle générale, apporter les justifications 
suffisantes pour établir que l’acte ou l’engagement en vertu duquel ces versements sont 
effectués est sincère et ne peut pas être considéré comme dissimulant une réalisation ou un 
transfert de bénéfice. 
 L’article 4 modifie l’article 20 de la convention relatif à l’échange de renseignements 
sur demande, afin de permettre cet échange en matière d’impôt sur la fortune. 
 L’article 5 modifie l’article 21 de la convention relatif à l’échange automatique de 
renseignements, afin de prévoir la fourniture automatique par les autorités monégasques 
d’information concernant les droits réels immobiliers et en matière d’impôt sur la fortune. 
 L’article 6 fixe la date et les modalités d’entrée en vigueur de l’accord selon des 
dispositions classiques. Cependant, le paragraphe 2 prévoit explicitement que les stipulations 
relatives à l’impôt de solidarité sur la fortune s’appliqueront à compter du 1er janvier 2002 et 
que celles portant sur l’impôt sur les bénéfices concerneront les exercices ouverts à partir de 
cette même date. 

*
* *

L’échange de lettres interprétatif précise, en premier lieu, la portée du point 1 de 
l’article 3 relatif à l’impôt sur les bénéfices et détaille les modalités d’application du premier 
article de l’avenant. Il indique, en particulier, le plafond déductible pour les exercices 2002 
à 2005.

La situation des personnes qui font partie du foyer fiscal d’une personne de nationalité 
monégasque ou d’une personne de nationalité française possédant le statut de « privilégié » au 
regard de l’article 7 de la convention est ensuite clarifiée. La négociation a permis de donner 
une force juridique supérieure à plusieurs décisions arrêtées lors de la commission mixte 
fiscale franco-monégasque des 20 et 21 janvier 1986 à la suite de la suppression de la notion 



de « chef de famille » dans la législation française. Les avantages fiscaux reconnus aux 
épouses d’un résident monégasque ou d’un Français privilégié sont ainsi étendus aux hommes 
mariés à des femmes bénéficiant des mêmes privilèges et à leurs enfants mineurs. Les 
personnes concernées doivent résider de manière habituelle à Monaco (II-1). 
 Les conditions de mise en œuvre du principe selon lequel les personnes résidentes de 
Monaco soumises à l’impôt sur le revenu sont assujetties « dans les mêmes conditions que si 
elles avaient leur domicile ou leur résidence en France », ainsi que le prévoit l’article 7 de la 
convention, sont décrites au II-2. Ainsi, ces contribuables peuvent désormais bénéficier des 
réductions d’impôt prévues à l’article 199 sexdecies du code général des impôts pour l’emploi 
d’un salarié à leur domicile situé à Monaco et à l’article 199 quater D pour les frais de garde 
des jeunes enfants dans une crèche ou chez une assistante maternelle monégasque. 
 Afin d’améliorer, dans le cadre des articles 7 et 20 de la convention, le contrôle des 
contribuables domiciliés en France qui exercent une activité professionnelle en Principauté, le 
texte apporte la confirmation qu’ils doivent s’acquitter de leurs obligations déclaratives dans 
les mêmes conditions que s’ils travaillaient en France. L’administration française pourra saisir 
les autorités fiscales monégasques au titre de l’assistance administrative afin qu’elles 
procèdent à un contrôle sur place et en transmettent les résultats à l’administration 
française (II-3). 
 La dernière partie de l’échange de lettres traite des articles 15 à 17 et du partage entre les 
deux Etats des recettes de TVA et de droits d’accises. 
 Le point III-1 vise à réaffirmer l’unicité du territoire fiscal français et monégasque en 
matière de taxe sur la valeur ajoutée. 
 En effet, la Cour de révision de Monaco avait remis en cause ce principe en jugeant (1) 
que la succursale monégasque d’une société étrangère ayant également une succursale 
française devait être imposée à la TVA sur le seul fondement de la législation monégasque. 
Afin que cette décision ne fasse pas jurisprudence, les deux Gouvernements ont décidé en 
1998 de transcrire par un échange de lettres la doctrine constante selon laquelle les deux Etats 
ont un territoire unique au regard de cet impôt. 
 Les règles forfaitaires de détermination du compte de partage TVA fixées par les 
échanges de lettres des 18 mai 1963 et 6 août 1971 sont modifiées afin de les rapprocher de la 
réalité économique. 
 Le nouveau dispositif est plus favorable aux intérêts français dans la mesure où le 
reversement effectué par la France au bénéfice du Trésor monégasque résulte d’une base fixée 
pour 2001 à 108 238 802 Euro et indexée en fonction du taux d’évolution des recouvrements 
nets annuels de TVA et d’accises de la France (pondéré à 5/6) et de Monaco (pour 1/6). Les 
versements sont effectués en trois fractions égales de septembre à la fin de l’année. 
 Les deux gouvernements ont prévu de se concerter en 2005 afin d’examiner sur le 
fonctionnement de cette nouvelle formule de partage et de décider du recours à des études 
équivalentes à celles qui ont été menées pendant les négociations (III-2). 
 L’échange de lettres interprétatives entrera en vigueur après échange des instruments 
d’approbation, en même temps que l’avenant du 26 mai 2003. 

*
* *

Telles sont les principales observations qu’appelle l’avenant à la convention fiscale entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de Son Altesse Sérénissime 
le Prince de Monaco, signée à Paris le 18 mai 1963 et modifiée par l’avenant du 25 juin 1969 
(ensemble un échange de lettres) qui, comportant des dispositions de nature législative, est 



soumis au Parlement en vertu de l’article 53 de la Constitution. 
 (1) Arrêt Chase Manhattan Bank NA du 3 octobre 1995. 

PROJET  DE  LOI 

 Le Premier ministre, 
 Sur le rapport du ministre des affaires étrangères, 
 Vu l’article 39 de la Constitution, 
 Décrète : 
 Le présent projet de loi autorisant l’approbation de l’avenant à la convention fiscale entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de Son Altesse Sérénissime 
le Prince de Monaco, signée à Paris le 18 mai 1963 et modifiée par l’avenant du 25 juin 1969 
(ensemble un échange de lettres), délibéré en conseil des ministres après avis du Conseil 
d’Etat, sera présenté à l’Assemblée nationale par le ministre des affaires étrangères qui est 
chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion. 

Article  unique 

 Est autorisée l’approbation de l’avenant à la convention fiscale entre le Gouvernement de 
la République française et le Gouvernement de Son Altesse Sérénissime le Prince de Monaco, 
signée à Paris le 18 mai 1963 et modifiée par l’avenant du 25 juin 1969 (ensemble un échange 
de lettres), signé à Monaco le 26 mai 2003, et dont le texte est annexé à la présente loi. 
 Fait à Paris, le 18 février 2004. 

Signé : Jean-Pierre  RAFFARIN         

 Par le Premier ministre : 

Le ministre des affaires étrangères, 
Signé : Dominique de  Villepin 

 

A V E N A N T
à la convention fiscale 

entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de Son Altesse Sérénissime 

le Prince de Monaco, 
signée à Paris le 18 mai 1963 

et modifiée par l’avenant du 25 juin 1969 
(ensemble un échange de lettres) 

 Le Gouvernement de la République française et Son Altesse Sérénissime le Prince de 
Monaco, 
 Désireux de modifier la Convention fiscale entre la France et la Principauté de Monaco, 
signée à Paris le 18 mai 1963 et modifiée par l’avenant du 25 juin 1969 (ci-après dénommée 
« la Convention »), 
sont convenus des dispositions suivantes : 

Article 1er 



A l’article 3 de la Convention : 
 Au paragraphe 1 de l’article 3 : 
 Les quatre premiers alinéas du paragraphe 1 de l’article 3 de la Convention sont supprimés 
et sont remplacés par les deux alinéas suivants : 
 « 1. Pour l’assiette de l’impôt sur les bénéfices institué par l’article 1er, la rémunération du 
dirigeant ou du cadre le mieux rétribué n’est admise en déduction des bénéfices imposables 
que dans la mesure où elle correspond à un travail effectif et où son montant n’est pas excessif 
au regard des pratiques reconnues sur le plan international, notamment au sein de l’Union 
européenne. 
 Un barème fixant, par tranches de chiffre d’affaires annuel, le plafond de la rémunération 
déductible est institué par Ordonnance Souveraine. La limite d’application de ce barème et le 
montant déductible seront progressivement réduits à compter de l’exercice 2002 pour en 
réserver l’application, à compter des exercices ouverts en 2005, aux entreprises dont le chiffre 
d’affaires est au plus égal à 7 millions d’euros de ventes ou 3,5 millions d’euros de prestations 
de services. » 
 Et il est ajouté un quatrième alinéa rédigé ainsi : 
 « Un échange de lettres entre les deux Etats fixe les modalités d’application des deux 
premiers alinéas du 1 et de concertation sur sa mise en œuvre. » 

Article 2 

 A l’article 7 de la Convention, il est inséré le paragraphe 3 ainsi rédigé : 
 « 3. Les personnes physiques de nationalité française qui ont transporté à Monaco leur 
domicile ou leur résidence à compter du 1er janvier 1989 sont assujetties à l’impôt sur la 
fortune à compter du 1er janvier 2002 dans les mêmes conditions que si elles avaient leur 
domicile ou leur résidence en France. » 

Article 3 

 L’article 8 de la Convention est supprimé et remplacé par l’article 8 suivant : 
 « Les versements faits par des personnes physiques ou morales imposables en France à des 
personnes physiques ou morales résidant ou établies à Monaco à titre d’honoraires, de 
redevances, de courtages, de commissions n’ayant pas le caractère de salaires, de droits de 
propriété littéraire ou artistique, ne sont admis en déduction des bénéfices imposables pour 
l’assiette de l’impôt français qu’à la condition que l’entreprise versante apporte des 
justifications suffisantes pour établir que l’acte ou l’engagement en vertu duquel ces 
versements sont effectués est sincère et ne peut pas être considéré comme dissimulant une 
réalisation ou un transfert de bénéfice. » 

Article 4 

 A l’article 20 de la Convention, les mots « En vue d’assurer l’exacte application des impôts 
français sur le revenu des personnes physiques et sur les sociétés » sont remplacés par « En 
vue d’assurer l’exacte application des impôts français sur la fortune, sur le revenu des 
personnes physiques et sur les sociétés ». 

Article 5 

 A l’article 21 de la Convention : 
 1. Il est inséré au premier alinéa, entre les mots « les impôts » et les mots « sur le revenu », 



les mots « sur la fortune, ». 
 2. Il est inséré au 1, entre les mots « de baux enregistrés ainsi que » et les mots « et sur les 
biens meubles », les mots « sur les droits réels immobiliers ». 

Article 6 

 1. Chacun des Etats notifiera à l’autre l’accomplissement des procédures requises en ce qui 
le concerne pour la mise en vigueur du présent Avenant. Celui-ci entrera en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant le jour de réception de la dernière de ces notifications. 
 2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de cet article, l’Avenant s’appliquera en 
matière d’impôt de solidarité sur la fortune à compter du 1er janvier 2002 et en matière 
d’impôt sur les bénéfices aux exercices ouverts en 2002. 
 3. L’Avenant demeurera en vigueur aussi longtemps que la Convention. 
 En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Avenant. 
 Fait à Monaco, le vingt-six mai deux mille trois, en double exemplaire. 

Pour le Gouvernement 
de la République française : 

Le Consul général 
de France à Monaco, 

Serge  Telle 
Pour Son Altesse Sérénissime 

le Prince de Monaco : 
Le ministre d’Etat, 
Patrick  Leclercq 

ÉCHANGE DE LETTRES 
CONSULAT GÉNÉRAL 

DE FRANCE À MONACO 

Le 26 mai 2003.     

 Monsieur le Ministre, 
 Me référant à la Convention fiscale entre la France et la Principauté de Monaco signée à 
Paris le 18 mai 1963 et modifiée par les avenants du 25 juin 1969 et du 26 mai 2003, j’ai 
l’honneur de vous proposer une interprétation commune, destinée à préciser la portée des 
articles 3, 7 et 20, 15, 16 et 17 de cette Convention. 

I.  -  Portée de l’article 3 

 L’article 3 dispose en son point 1 que, pour l’assiette de l’impôt sur les bénéfices institué 
par l’article 1er, la rémunération du dirigeant ou du cadre le mieux rétribué n’est admise en 
déduction des bénéfices imposables que dans la mesure où elle correspond à un travail effectif 
et où son montant n’est pas excessif au regard des pratiques reconnues sur le plan 
international, notamment au sein de l’Union européenne. 
 J’ai l’honneur de porter à votre connaissance que le Gouvernement français propose de 
plafonner le montant maximum déductible de la rémunération allouée aux personnes visées 
pour les entreprises et sociétés dont le chiffre d’affaires n’excède pas les limites ci-dessous : 
 – pour les exercices ouverts en 2002, 12 MEuro pour les prestataires de services et 
24 MEuro pour les autres entreprises et sociétés ; 
 – pour les exercices ouverts en 2003, 9 MEuro pour les prestataires de services et 



18 MEuro pour les autres entreprises et sociétés ; 
 – pour les exercices ouverts en 2004, 6 MEuro pour les prestataires de services et 
12 MEuro pour les autres entreprises et sociétés ; 
 – pour les exercices ouverts en 2005, 3,5 MEuro pour les prestataires de services et 
7 MEuro pour les autres entreprises et sociétés. 
 Les plafonds et niveaux de déduction autorisés pour les entreprises et sociétés dont le 
chiffre d’affaires est en deçà des limites ci-dessus sont établis chaque année par Ordonnance 
Souveraine, après concertation avec la partie française. 
 Pour les entreprises et sociétés dont le chiffre d’affaires dépasse les limites ci-dessus, les 
déductions autorisées seront fonction des principes rappelés au premier alinéa ci-dessus (en 
tenant bien entendu compte des variations constatées dans la conjoncture de la Principauté et 
des incidences qu’elle peut avoir sur la situation des entreprises). 
 Pour permettre de suivre l’évolution du produit de l’ISB, la partie monégasque fournira à la 
partie française, avant le 1er septembre de l’année suivant celle de l’imposition, des 
informations sur le rendement de cet impôt par tranches de chiffre d’affaires et par secteur 
d’activité en précisant, pour chaque tranche, le chiffre d’affaires et le bénéfice réalisés tant 
pour l’ensemble des entreprises entrant dans le champ d’application de l’ISB que pour celles 
acquittant effectivement cet impôt. 
 Enfin, le Gouvernement français propose qu’il soit procédé en commun, au cours de 
l’année 2005, à un bilan de l’application des dispositions ci-dessus et des aménagements qu’il 
y aurait éventuellement lieu d’y apporter. 

II.  -  Portée des articles 7 et 20 

 1. En vue d’assurer l’exacte application de l’impôt sur le revenu et de l’impôt sur la 
fortune, le Gouvernement de la République française souhaite préciser la situation au regard 
de l’article 7 de la Convention des personnes suivantes. 
 Il est entendu que les dispositions de l’article 7 de la Convention ne créent pour la France 
aucun droit d’imposer autre que celui qui résulterait de sa législation nationale, s’agissant : 
 a) De la personne de nationalité française mariée à une personne de nationalité 
monégasque ou à une personne de nationalité française qui se trouve hors du champ 
d’application de l’article 7-1 de la Convention, et qui peut justifier de sa résidence habituelle 
et continue à Monaco, à condition : 
 – qu’elle ait, depuis son mariage, effectivement maintenu sa résidence habituelle en 
Principauté ; 
 – qu’elle ne se trouve pas dans l’un des cas d’impositions distinctes prévus par l’article 6-4 
du code général des impôts ; 
 b) De la femme de nationalité française mariée à une personne de nationalité autre que 
monégasque ou française, à condition : 
 – qu’elle remplisse les conditions mentionnées au a ;

– que le mariage soit antérieur au 1er janvier 1986 ; 
 c)  Du conjoint survivant de nationalité française, d’une personne de nationalité 
monégasque ou d’une personne de nationalité française qui se trouve hors du champ 
d’application de l’article 7-1 de la Convention, et qui peut justifier de sa résidence habituelle 
et continue à Monaco, à condition : 
 – qu’il ait maintenu sa résidence habituelle en Principauté pendant toute la durée du 
mariage et après le décès de son conjoint ; 
 – qu’il ne se trouve pas au moment du décès de son conjoint dans l’un des cas 
d’impositions distinctes prévus par l’article 6-4 du code général des impôts ; 
 d) De l’enfant mineur de nationalité française dont au moins l’un des parents est, soit de 



nationalité monégasque, soit de nationalité française mais qui se trouve hors du champ 
d’application de l’article 7-1 de la convention et qui peut justifier de sa résidence habituelle et 
continue à Monaco, à condition qu’il vive habituellement et depuis sa naissance au foyer de 
ses parents en Principauté de Monaco. 
 Il en est de même pour l’enfant mineur dont la garde, en cas de divorce ou d’une situation 
justifiant l’application d’impositions distinctes, a été confiée, par décision de justice ou en 
fait, à la garde de celui de ses parents qui est, soit de nationalité monégasque, soit de 
nationalité française mais qui se trouve hors du champ d’application de l’article 7-1 de la 
convention et qui peut justifier de sa résidence habituelle et continue à Monaco, à condition 
que l’enfant vive en Principauté de Monaco habituellement et depuis sa naissance avec celui 
de ses parents qui en a la garde. 
 2. Il est entendu que les personnes physiques de nationalité française qui se trouvent dans 
le champ d’application de l’article 7-1 de la convention bénéficient à compter des revenus 
perçus en 2001 : 
 – des dispositions de l’article 199 sexdecies du code général des impôts, s’agissant de 
l’emploi dans une résidence située à Monaco d’un salarié fiscalement domicilié en France, 
dès lors qu’elles n’en bénéficient pas pour une résidence située en France ; 
 – des dispositions de l’article 199 quater D du code général des impôts pour les frais de 
garde des jeunes enfants, lorsque l’établissement de garde situé sur le territoire monégasque 
est soumis à un régime d’autorisation, de contrôle et de surveillance similaire à celui prévu 
par la législation française, ou lorsque l’assistante maternelle est agréée par les autorités 
monégasques. 
 3. Afin de donner leur plein effet aux articles 7 et 20 et permettre le contrôle effectif des 
contribuables fiscalement domiciliés en France et exerçant une activité professionnelle à 
Monaco, il est convenu entre le Gouvernement français et le Gouvernement Princier que : 
 – ceux-ci seront assujettis, pour cette activité et pour les exercices clos à compter du 
1er janvier 2002, aux obligations déclaratives françaises dans les mêmes conditions de forme 
et de délai que si l’activité était exercée en France ; 
 – le contrôle sur place de leurs déclarations sera assuré par l’administration fiscale 
monégasque sur demande française, y compris pour les exercices non prescrits au 
1er janvier 2002. 
 A cette fin, l’administration française saisira les autorités fiscales monégasques d’une 
demande précise et motivée destinée à permettre l’engagement du contrôle sur place de 
l’activité exercée par le contribuable visé sur le territoire de la Principauté. 
 L’administration monégasque procédera seule au contrôle sur place de cette activité en 
respectant la législation française relative à l’assiette en matière de bénéfices industriels et 
commerciaux ou de bénéfices non commerciaux. 
 A l’issue des investigations sur place, l’autorité monégasque compétente portera à la 
connaissance du service français à l’origine de la demande les résultats du contrôle opéré. 
Cette communication, qui s’opérera dans le cadre de l’assistance administrative prévue par 
l’article 20 de la Convention, donnera au service français l’ensemble des informations 
nécessaires pour entreprendre, le cas échéant, une procédure de redressements. 
 Le Gouvernement Princier s’engage par ailleurs à modifier ou compléter sa législation 
interne afin de définir les modalités d’application de ce dispositif sur le territoire de la 
Principauté. 
III.  -  Portée des articles 15, 16 et 17 et modification des règles de partage des recettes de 
taxe sur la valeur ajoutée et de droits d’accises fixées par les échanges de lettres des 
18 mai 1963 et 6 août 1971 
 1. Il est entendu qu’en ce qui concerne les dispositions applicables aux assujettis à la TVA 
réalisant des opérations imposables dans les deux Etats, tout assujetti, qui a sur le territoire 



d’un Etat son établissement principal, doit déclarer dans cet Etat l’ensemble des opérations 
réalisées dans les deux Etats. 
 Le dépôt des déclarations est effectué dans les conditions fixées par cet Etat. Pour 
l’exercice du droit à déduction, les assujettis tiennent compte de la taxe sur la valeur ajoutée 
supportée dans l’un et/ou l’autre Etat. 
 Toutefois, les entrepreneurs de travaux immobiliers acquittent la TVA dans l’Etat 
d’exécution des travaux et les établissements bancaires souscrivent une déclaration de TVA 
dans chaque Etat, dès lors qu’ils y disposent d’établissements distincts. Ces assujettis 
déduisent la TVA qu’ils ont supportée dans la limite des opérations ouvrant droit à déduction 
dans chacun des Etats, étant entendu que le pourcentage du droit à déduction applicable aux 
établissements bancaires est déterminé sur la base des opérations réalisées dans l’un et l’autre 
Etat. 
 2. Les recettes de TVA et de droits d’accises des deux Etats visés aux articles 15 et 16 de 
la convention sont réparties entre les deux Etats, conformément à l’article 17 de cette même 
convention. 
 La formule du compte de partage définie dans l’échange de lettres du 18 mai 1963 et 
modifiée dans l’échange de lettres du 6 août 1971 prévoit que la quote-part monégasque est 
obtenue en appliquant au montant des recouvrements des deux pays le rapport entre le chiffre 
d’affaires monégasque corrigé et le chiffre d’affaires total des deux pays. Or, il est apparu 
nécessaire de mettre en place un nouveau mode de détermination permettant d’attribuer avec 
plus de précision à chacun des Etats la TVA qu’il aurait perçue en présence d’une frontière 
fiscale. 
 Le Gouvernement français propose, après une estimation concertée avec le Gouvernement 
Princier de la TVA encaissée par chacun des Etats pour le compte de l’autre Etat, de 
substituer aux dispositions arrêtées par les échanges de lettres des 18 mai 1963 et 6 août 1971 
les dispositions suivantes : 
 – le reversement français revenant à la Principauté est fixé à 108 238 802 euros 
(710 000 000 F) au titre de l’année 2001, tel qu’il résulte de l’estimation concertée entre les 
deux Etats ; 
 – à compter de l’année 2002, le reversement sera obtenu par indexation du reversement de 
référence de l’année 2001 en fonction du taux d’évolution des recouvrements nets annuels de 
TVA et d’accises des deux Etats, pondéré à concurrence de 5/6 pour les recouvrements 
français et de 1/6 pour les recouvrements monégasques. 
 Les deux Gouvernements conviennent de se concerter en 2005 afin d’apprécier la nécessité 
d’une adaptation de ce mode de partage au vu des données réelles de TVA et d’accises 
encaissées par chacun des Etats pour le compte de l’autre Etat et de définir, s’il y a lieu, les 
mécanismes de fixation d’une nouvelle formule. 
 Le partage dont les modalités sont définies ci-dessus aura lieu annuellement après 
publication des recouvrements réalisés l’année précédente et validation de ces montants par la 
Commission mixte consultative franco-monégasque. Les versements interviendront ensuite en 
3 fractions égales échelonnées de septembre à la fin de l’année à concurrence d’un accompte 
égal aux quatre cinquièmes du compte arrêté pour l’année précédente et du solde restant dû au 
titre du compte de cette dernière année. 
 Toutefois, si des modifications substantielles de la législation sur les taxes sur le chiffre 
d’affaires intervenaient, les parties conviennent de se concerter avant la date susmentionnée. 
 Je vous serais obligé de bien vouloir me faire savoir si ces propositions recueillent 
l’agrément de votre Gouvernement. Dans ce cas, la présente lettre, ainsi que votre réponse, 
constitueront l’accord de nos deux Gouvernements sur les points évoqués et feront partie 
intégrante de la Convention. 
 Chaque partie notifiera à l’autre l’accomplissement des procédures internes requises en ce 



qui la concerne pour l’entrée en vigueur de cet accord qui prendra effet le premier jour du 
deuxième mois suivant la date de réception de la dernière de ces notifications. 
 Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma haute considération. 

Serge  Telle, 
Consul général de France à Monaco 

PRINCIPAUTÉ DE MONACO 
LE MINISTRE D’ÉTAT 

DIRECTEUR DES RELATIONS 
EXTÉRIEURES 

Le 26 mai 2003.     

 Monsieur le Consul Général, 
 Par lettre en date de ce jour, vous avez bien voulu me faire savoir ce qui suit : 
 « Me référant à la Convention fiscale entre la France et la Principauté de Monaco signée à 
Paris le 18 mai 1963 et modifiée par les avenants du 25 juin 1969 et du 26 mai 2003, j’ai 
l’honneur de vous proposer une interprétation commune, destinée à préciser la portée des 
articles 3, 7 et 20, 15, 16 et 17 de cette Convention. 

I.  -  Portée de l’article 3 

 L’article 3 dispose en son point 1 que, pour l’assiette de l’impôt sur les bénéfices institué 
par l’article 1er, la rémunération du dirigeant ou du cadre le mieux rétribué n’est admise en 
déduction des bénéfices imposables que dans la mesure où elle correspond à un travail effectif 
et où son montant n’est pas excessif au regard des pratiques reconnues sur le plan 
international, notamment au sein de l’Union européenne. 
 J’ai l’honneur de porter à votre connaissance que le Gouvernement français propose de 
plafonner le montant maximum déductible de la rémunération allouée aux personnes visées 
pour les entreprises et sociétés dont le chiffre d’affaires n’excède pas les limites ci-dessous : 
 – pour les exercices ouverts en 2002, 12 MEuro pour les prestataires de services et 
24 MEuro pour les autres entreprises et sociétés ; 
 – pour les exercices ouverts en 2003, 9 MEuro pour les prestataires de services et 
18 MEuro pour les autres entreprises et sociétés ; 
 – pour les exercices ouverts en 2004, 6 MEuro pour les prestataires de services et 
12 MEuro pour les autres entreprises et sociétés ; 
 – pour les exercices ouverts en 2005, 3,5 MEuro pour les prestataires de services et 
7 MEuro pour les autres entreprises et sociétés. 
 Les plafonds et niveaux de déduction autorisés pour les entreprises et sociétés dont le 
chiffre d’affaires est en deçà des limites ci-dessus sont établis chaque année par Ordonnance 
Souveraine, après concertation avec la partie française. 
 Pour les entreprises et sociétés dont le chiffre d’affaires dépasse les limites ci-dessus, les 
déductions autorisées seront fonction des principes rappelés au premier alinéa ci-dessus (en 
tenant bien entendu compte des variations constatées dans la conjoncture de la Principauté et 
des incidences qu’elle peut avoir sur la situation des entreprises). 
 Pour permettre de suivre l’évolution du produit de l’ISB, la partie monégasque fournira à la 
partie française, avant le 1er septembre de l’année suivant celle de l’imposition, des 
informations sur le rendement de cet impôt par tranches de chiffre d’affaires et par secteur 
d’activité en précisant pour chaque tranche, le chiffre d’affaires et le bénéfice réalisés tant 



pour l’ensemble des entreprises entrant dans le champ d’application de l’ISB que pour celles 
acquittant effectivement cet impôt. 
 Enfin, le Gouvernement français propose qu’il soit procédé en commun, au cours de 
l’année 2005, à un bilan de l’application des dispositions ci-dessus et des aménagements qu’il 
y aurait éventuellement lieu d’y apporter. 

II.  -  Portée des articles 7 et 20 

 1. En vue d’assurer l’exacte application de l’impôt sur le revenu et de l’impôt sur la 
fortune, le Gouvernement de la République française souhaite préciser la situation au regard 
de l’article 7 de la Convention des personnes suivantes. 
 Il est entendu que les dispositions de l’article 7 de la Convention ne créent pour la France 
aucun droit d’imposer autre que celui qui résulterait de sa législation nationale, s’agissant : 
 a) De la personne de nationalité française mariée à une personne de nationalité 
monégasque ou à une personne de nationalité française qui se trouve hors du champ 
d’application de l’article 7-1 de la Convention, et qui peut justifier de sa résidence habituelle 
et continue à Monaco, à condition : 
 – qu’elle ait, depuis son mariage, effectivement maintenu sa résidence habituelle en 
Principauté ; 
 – qu’elle ne se trouve pas dans l’un des cas d’impositions distinctes prévus par l’article 6-4 
du code général des impôts ; 
 b) De la femme de nationalité française mariée à une personne de nationalité autre que 
monégasque ou française, à condition : 
 – qu’elle remplisse les conditions mentionnées au a ;

– que le mariage soit antérieur au 1er janvier 1986 ; 
 c)  Du conjoint survivant de nationalité française, d’une personne de nationalité 
monégasque ou d’une personne de nationalité française qui se trouve hors du champ 
d’application de l’article 7-1 de la Convention, et qui peut justifier de sa résidence habituelle 
et continue à Monaco, à condition : 
 – qu’il ait maintenu sa résidence habituelle en Principauté pendant toute la durée du 
mariage et après le décès de son conjoint ; 
 – qu’il ne se trouve pas au moment du décès de son conjoint dans l’un des cas 
d’impositions distinctes prévus par l’article 6-4 du code général des impôts ; 
 d) De l’enfant mineur de nationalité française dont au moins l’un des parents est, soit de 
nationalité monégasque, soit de nationalité française mais qui se trouve hors du champ 
d’application de l’article 7-1 de la convention et qui peut justifier de sa résidence habituelle et 
continue à Monaco, à condition qu’il vive habituellement et depuis sa naissance au foyer de 
ses parents en Principauté de Monaco. 
 Il en est de même pour l’enfant mineur dont la garde, en cas de divorce ou d’une situation 
justifiant l’application d’impositions distinctes, a été confiée, par décision de justice ou en 
fait, à la garde de celui de ses parents qui est soit de nationalité monégasque, soit de 
nationalité française mais qui se trouve hors du champ d’application de l’article 7-1 de la 
convention et qui peut justifier de sa résidence habituelle et continue à Monaco, à condition 
que l’enfant vive en Principauté de Monaco habituellement et depuis sa naissance avec celui 
de ses parents qui en a la garde. 
 2. Il est entendu que les personnes physiques de nationalité française qui se trouvent dans 
le champ d’application de l’article 7-1 de la convention bénéficient à compter des revenus 
perçus en 2001 : 
 – des dispositions de l’article 199 sexdecies du code général des impôts, s’agissant de 
l’emploi dans une résidence située à Monaco d’un salarié fiscalement domicilié en France, 



dès lors qu’elles n’en bénéficient pas pour une résidence située en France ; 
 – des dispositions de l’article 199 quater D du code général des impôts pour les frais de 
garde des jeunes enfants, lorsque l’établissement de garde situé sur le territoire monégasque 
est soumis à un régime d’autorisation, de contrôle et de surveillance similaire à celui prévu 
par la législation française, ou lorsque l’assistante maternelle est agréée par les autorités 
monégasques. 
 3. Afin de donner leur plein effet aux articles 7 et 20 et permettre le contrôle effectif des 
contribuables fiscalement domiciliés en France et exerçant une activité professionnelle à 
Monaco, il est convenu entre le Gouvernement français et le Gouvernement Princier que : 
 – ceux-ci seront assujettis, pour cette activité et pour les exercices clos à compter du 
1er janvier 2002, aux obligations déclaratives françaises dans les mêmes conditions de forme 
et de délai que si l’activité était exercée en France ; 
 – le contrôle sur place de leurs déclarations sera assuré par l’administration fiscale 
monégasque sur demande française, y compris pour les exercices non prescrits au 
1er janvier 2002. 
 A cette fin, l’administration française saisira les autorités fiscales monégasques d’une 
demande précise et motivée destinée à permettre l’engagement du contrôle sur place de 
l’activité exercée par le contribuable visé sur le territoire de la Principauté. 
 L’administration monégasque procédera seule au contrôle sur place de cette activité en 
respectant la législation française relative à l’assiette en matière de bénéfices industriels et 
commerciaux ou de bénéfices non commerciaux. 
 A l’issue des investigations sur place, l’autorité monégasque compétente portera à la 
connaissance du service français à l’origine de la demande les résultats du contrôle opéré. 
Cette communication, qui s’opérera dans le cadre de l’assistance administrative prévue par 
l’article 20 de la Convention, donnera au service français l’ensemble des informations 
nécessaires pour entreprendre, le cas échéant, une procédure de redressements. 
 Le Gouvernement Princier s’engage par ailleurs à modifier ou compléter sa législation 
interne afin de définir les modalités d’application de ce dispositif sur le territoire de la 
Principauté. 
III.  -  Portée des articles 15, 16 et 17 et modification des règles de partage des recettes de 
taxe sur la valeur ajoutée et de droits d’accises fixées par les échanges de lettres des 
18 mai 1963 et 6 août 1971 
 1. Il est entendu qu’en ce qui concerne les dispositions applicables aux assujettis à la TVA 
réalisant des opérations imposables dans les deux Etats, tout assujetti, qui a sur le territoire 
d’un Etat son établissement principal, doit déclarer dans cet Etat l’ensemble des opérations 
réalisées dans les deux Etats. 
 Le dépôt des déclarations est effectué dans les conditions fixées par cet Etat. Pour 
l’exercice du droit à déduction, les assujettis tiennent compte de la taxe sur la valeur ajoutée 
supportée dans l’un et/ou l’autre Etat. 
 Toutefois, les entrepreneurs de travaux immobiliers acquittent la TVA dans l’Etat 
d’exécution des travaux et les établissements bancaires souscrivent une déclaration de TVA 
dans chaque Etat, dès lors qu’ils y disposent d’établissements distincts. Ces assujettis 
déduisent la TVA qu’ils ont supportée dans la limite des opérations ouvrant droit à déduction 
dans chacun des Etats, étant entendu que le pourcentage du droit à déduction applicable aux 
établissements bancaires est déterminé sur la base des opérations réalisées dans l’un et l’autre 
Etat. 
 2. Les recettes de TVA et de droits d’accises des deux Etats visés aux articles 15 et 16 de 
la convention sont réparties entre les deux Etats, conformément à l’article 17 de cette même 
convention. 
 La formule du compte de partage définie dans l’échange de lettres du 18 mai 1963 et 



modifiée dans l’échange de lettres du 6 août 1971 prévoit que la quote-part monégasque est 
obtenue en appliquant au montant des recouvrements des deux pays le rapport entre le chiffre 
d’affaires monégasque corrigé et le chiffre d’affaires total des deux pays. Or, il est apparu 
nécessaire de mettre en place un nouveau mode de détermination permettant d’attribuer avec 
plus de précision à chacun des Etats la TVA qu’il aurait perçue en présence d’une frontière 
fiscale. 
 Le Gouvernement français propose, après une estimation concertée avec le Gouvernement 
Princier de la TVA encaissée par chacun des Etats pour le compte de l’autre Etat, de 
substituer aux dispositions arrêtées par les échanges de lettres des 18 mai 1963 et 6 août 1971 
les dispositions suivantes : 
 – le reversement français revenant à la Principauté est fixé à 108 238 802 euros 
(710 000 000 F) au titre de l’année 2001, tel qu’il résulte de l’estimation concertée entre les 
deux Etats ; 
 – à compter de l’année 2002, le reversement sera obtenu par indexation du reversement de 
référence de l’année 2001 en fonction du taux d’évolution des recouvrements nets annuels de 
TVA et d’accises des deux Etats, pondéré à concurrence de 5/6 pour les recouvrements 
français et de 1/6 pour les recouvrements monégasques. 
 Les deux Gouvernements conviennent de se concerter en 2005 afin d’apprécier la nécessité 
d’une adaptation de ce mode de partage au vu des données réelles de TVA et d’accises 
encaissées par chacun des Etats pour le compte de l’autre Etat et de définir, s’il y a lieu, les 
mécanismes de fixation d’une nouvelle formule. 
 Le partage dont les modalités sont définies ci-dessus aura lieu annuellement après 
publication des recouvrements réalisés l’année précédente et validation de ces montants par la 
Commission mixte consultative franco-monégasque. Les versements interviendront ensuite en 
3 fractions égales échelonnées de septembre à la fin de l’année à concurrence d’un acompte 
égal aux quatre cinquièmes du compte arrêté pour l’année précédente et du solde restant dû au 
titre du compte de cette dernière année. 
 Toutefois, si des modifications substantielles de la législation sur les taxes sur le chiffre 
d’affaires intervenaient, les parties conviennent de se concerter avant la date susmentionnée. 
 Je vous serais obligé de bien vouloir me faire savoir si ces propositions recueillent 
l’agrément de votre Gouvernement. Dans ce cas, la présente lettre, ainsi que votre réponse, 
constitueront l’accord de nos deux Gouvernements sur les points évoqués et feront partie 
intégrante de la Convention. 
 Chaque partie notifiera à l’autre l’accomplissement des procédures internes requises en ce 
qui la concerne pour l’entrée en vigueur de cet accord qui prendra effet le premier jour du 
deuxième mois suivant la date de réception de la dernière de ces notifications. » 
 J’ai l’honneur de vous faire part de l’accord du Gouvernement Princier sur les propositions 
qui précèdent. 
 Je vous prie d’agréer, Monsieur le Consul général, les assurances de ma haute 
considération. 

Patrick  Leclercq 
Ministre d’Etat 

N° 1437 - Projet de loi autorisant l’approbation de l’avenant à la convention fiscale entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de Son Altesse Sérénissime le Prince 
de Monaco, signée à Paris le 18 mai 1963 et modifiée par l’avenant du 25 juin 1969 


